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Le SCoT du Pays entre Seine et Bray a été approuvé le 24 Novembre 2014 et doit faire l’ob-
jet d’une évaluation 6 ans après. Depuis son approbation, le pays, qui regroupait 3 com-
munautés de communes a été intégré à la nouvelle intercommunalité : la communauté 
de communes Inter-Caux-Vexin (CCICV) regroupant les communes du pays et intégrant 4 
communes de l’ancienne communauté de communes du Bosc d’Eawy, non couvertes par 
le SCoT du Pays entre Seine et Bray. Cette fusion d’intercommunalités intervenait dans le 
cadre de l’application de la loi NOTRe au 1er janvier 2017. 

Réglementairement, l’article L 143-28 du code de l’urbanisme précise que :

« Six ans au plus après la délibération portant approbation du schéma de cohérence ter-
ritoriale, la dernière délibération portant révision complète de ce schéma, ou la délibé-
ration ayant décidé son maintien en vigueur en application du présent article, l’établisse-
ment public prévu à l’article L. 143-16 procède à une analyse des résultats de l’application 
du schéma, notamment en matière d’environnement, de transports et de déplacements, 
de maîtrise de la consommation de l’espace et d’implantations commerciales et délibère 
sur son maintien en vigueur ou sur sa révision partielle ou complète. Cette analyse est 
communiquée au public et à l’autorité administrative compétente en matière d’environ-
nement, mentionnée à l’article L. 104-6. A défaut d’une telle délibération, le schéma de 
cohérence territoriale est caduc. »

La communauté de communes Inter-Caux-Vexin doit donc procéder au bilan du SCoT 
dans le temps imparti. Dans ce cadre, l’agence d’urbanisme de Rouen et des boucles de 
Seine et Eure est chargée de mener l’évaluation du SCoT du Pays entre Seine et Bray.

INTRODUCTION

PRÉAMBULE MÉTHODOLOGIQUE

Si le SCoT est décliné en 6 thèmes, les indicateurs de suivi et d’évaluation ont été regrou-
pés selon 4 axes. Le tableau ci-après rappelle l’ensemble des indicateurs et précise les 
axes.

Enfin, l’échelle d’observation et d’analyse des indicateurs se décline par niveau de polari-
tés de l’armature urbaine du SCoT, à l’échelle global du territoire du SCoT mais également 
à l’échelle de la CCICV. Aussi, le territoire du SCoT correspond à 60 communes et celui de 
l’intercommunalité à 64 communes. La cartographie ci-contre précise les échelles d’ob-
servation utilisées dans l’ensemble du document. 

Le présent document est une synthèse du bilan du SCoT du pays entre Seine et Bray réa-
lisé par l’Agence en Novembre 2020.
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Echelles d’observation et d’analyse
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indicateurs généraux et contextuels

L’élaboration du SCoT du Pays entre Seine et 
Bray a été l’occasion d’analyser la trajectoire 
engagée en matière de développement et 
d’esquisser, à la lumière de ces dynamiques 
passées, celle escomptée pour les 20 pro-
chaines années. Dès lors, portant l’ambition 
d’une valorisation continue du cadre de vie, 
le SCoT positionne les dimensions environ-
nementale et patrimoniale comme des élé-
ments saillants de la construction de son 
projet de territoire et devant être pleinement 
imbriquées dans les logiques de développe-
ment urbain. 

Ce postulat fait sens au regard des richesses 
agro-naturelles présentes sur le territoire et 
de la nécessité, en lien avec la déclinaison de 
la stratégie régionale, d’assurer l’intégrité, la 
fonctionnalité et la mise en réseau des éco-
systèmes présents sur le territoire. Par ailleurs, 
il traduit également une vision prospective et 
ambitieuse qui repose sur le parti pris d’adap-
ter le développement du territoire en fonction 
des capacités effectives des communes et du 
rôle qu’elles occupent au sein d’un fonction-
nement à plus large échelle. Derrière ce parti 
pris, le SCoT porte un engagement qui re-
pose sur les principes de solidarité, de com-
plémentarité et d’équilibre intercommunal. 

Aussi, pour embrasser de manière efficiente 
cette question d’un développement cohérent 
et solidaire, le SCoT a ciblé différents objec-
tifs visant à : 

• Organiser un développement urbain res-
pectueux de l’identité du territoire

• Assurer le maintien et la restauration des 
richesses écologiques

• Valoriser les motifs paysagers, les espaces 
bâtis et en devenir

Pour y parvenir, le SCoT s’appuie principale-
ment sur des prescriptions visant à orienter la 
territorialisation des objectifs relatifs aux po-
litiques sectorielles telles que l’habitat, le dé-
veloppement économique et commercial ou 

encore le foncier. En témoigne, notamment, 
les prescriptions ayant pour objectifs : 

• La structuration d’une armature urbaine 
multipolaire

• Le développement différencié des polari-
tés urbaines en fonction de leur typologie 

• La pérennisation des polarités écono-
miques existantes et l’anticipation d’un 
foncier économique à plus long terme

• La protection et la valorisation de l’en-
semble des milieux et motifs constitutifs 
de la Trame Verte et Bleue et des éléments 
de patrimoine

La très grande majorité des prescriptions dé-
clinées dans le premier chapitre du Document 
d’Orientation et d’Objectifs du SCoT sont de 
nature à trouver une traduction au sein d’un 
document de planification. Toutefois, leur 
mise en œuvre et l’atteinte des objectifs es-
comptés résultent directement de la bonne 
prise en compte de ces derniers au sein des 
documents d’urbanisme locaux. Sur ce point, 
la mise en compatibilité des documents 
d’urbanisme locaux avec les orientations du 
SCoT s’est poursuivie depuis son approba-
tion.  Cette mise en compatibilité progressive 
s’explique principalement par le fait que les 
procédures d’évolution des documents d’ur-
banisme locaux engagées, dans le délais im-
parti par le code de l’urbanisme, sont encore 
à ce jour en cours. Cette situation implique, 
de fait, le maintien du document préexistant 
(hors POS rendu caduc en l’absence de pro-
cédure de révision).

Néanmoins, au vu du nombre de procédures 
d’évolution des documents d’urbanisme sur 
le territoire du SCoT, la mise en œuvre des 
orientations précitées est en passe d’être fa-
cilitée au cours des prochains mois. 
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Suivi de la typologie et répartition de la 
production de logement
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indicateurs de mobilités

Au cœur des réflexions de structuration et 
d’articulation territoriales, la question des 
transports et des déplacements est égale-
ment intimement liée à celle de l’attractivité. 
Conscients des atouts offerts mais également 
des dynamiques impulsées par la localisation 
privilégiée du territoire, le SCoT a bâti une 
stratégie de développement reposant sur un 
double prisme : celui d’une ouverture vers 
l’extérieur – en s’appuyant notamment sur les 
deux lignes ferroviaires –  et celui d’une mise 
en synergie des ressources internes – à l’ap-
pui notamment de l’armature territoriale. 

Par ailleurs, cette localisation privilégiée, cou-
plée au caractère rural dominant du territoire, 
est également facteur d’un recours quasi-ex-
clusif à l’automobile impliquant des flux de 
transits à l’origine de nuisances et de pollu-
tions. Une problématique grandissante qui, 
outre « l’aspect » cadre de vie, s’inscrit directe-
ment dans la philosophie générale portée par 
le SCoT du Pays entre Seine et Bray : tendre 
vers un modèle de développement soucieux 
de son empreinte territoriale. 

Aussi, largement guidés par l’ambition d’ac-
compagner un renouveau des mobilités, le 
SCoT a ciblé différents objectifs visant à : 

• Assurer l’articulation entre urbanisation et 
mobilité 

• Faciliter les déplacements au sein du terri-
toire et en direction des pôles d’attractivi-
té extérieurs

• Structurer une politique locale de dépla-
cement 

Pour y parvenir le SCoT prescrit un certain 
nombre d’orientations qualitatives dont le ca-
ractère prescriptif concourt à l’optimisation 
et à la sécurisation du système de transport 
(tous modes de déplacements confondus) en 
s’appuyant notamment sur des principes clés 
tels que : 

• L’intensification de la trame bâtie aux 
abords des principaux points de desserte 
ferroviaire 

• L’aménagement des abords des points de 
rabattement pour faciliter l’intermodalité

• Le développement d’un réseau facilitant 
et sécurisant les déplacements non moto-
risés

Si bon nombre de ces prescriptions trouvent 
une traduction opérationnelle et réglemen-
taire dans un document de planification, l’at-
teinte des objectifs escomptés reste toutefois 
fonction d’une part, de la cohérence des ou-
tils mis en œuvre et d’autre part, de la syner-
gie entre les différentes parties prenantes et 
compétentes sur ces champs. 

Aussi, l’atteinte des objectifs du SCoT à son 
échelle reste à ce stade toujours en cours de 
réalisation voire de conception. En effet, de-
puis l’approbation du SCoT, les actions mises 
en œuvre relèvent davantage de projets me-
nés à l’échelle communale. La concrétisation 
des objectifs pourront se traduire à l’échelle 
intercommunale à l’occasion de réflexion plus 
opérationnelle de type PLUI ou PDM. 
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Distance moyenne des déplacements 
domicile-travail en 2017
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Le territoire du SCoT du Pays entre Seine et 
Bray est inscrit au cœur d’un système métro-
politain dont les réalités de fonctionnement 
transcendent celles des périmètres admi-
nistratifs et témoignent d’interrelations qui 
s’opèrent entre et au sein des EPCI qui le com-
posent. Ces dynamiques, qui reposent princi-
palement sur un aspect complémentaire des 
fonctions urbaines proposées et exercées par 
les territoires (économique, commerciale, ré-
sidentielle, etc.), ont été appréhendées par 
le SCoT dans la perspective de doter le terri-
toire des capacités nécessaires lui permettant 
d’affirmer son attractivité et d’anticiper ses 
besoins futurs.  

Cette réflexion prospective a conduit le SCoT 
à arrêter une stratégie visant à tirer parti des 
apports d’un ancrage territorial renforcé qui 
tient compte des spécificités et des réalités in-
ternes existantes. Dès lors, le choix d’une ter-
ritorialisation des orientations et objectifs du 
SCoT, selon un principe de maillage multipo-
laire et sectoriel, s’est imposé comme le levier 
d’action permettant au territoire de mettre en 
œuvre et d’orienter une vision équilibrée du 
développement territorial dans l’optique d’at-
teindre les objectifs suivants : 

• Pérenniser la filière agricole et accompa-
gner la diversification de ses activités

• Diversifier l’offre économique locale et 
l’accompagner dans ses mutations

• Organiser une offre commerciale plurielle 
et adaptée

• Assurer le développement d’une offre ré-
sidentielle et de services en adéquation 
avec les évolutions sociodémographiques 

• Donner la priorité à l’optimisation des tis-
sus déjà constitués et œuvrer à la limita-
tion des besoins en extension

C’est ainsi que, pour y parvenir, le SCoT pres-
crit des objectifs quantitatifs et spatialisés 
qui permettent de détailler et de territoriali-
ser des éléments programmatiques en s’ap-
puyant notamment sur des principes clés tels 
que : 

• La modération de la consommation des 
espaces agro-naturels

• La qualification et la structuration de l’ap-
pareil commercial

• La ventilation des objectifs de production 
de logements (volume et typologie)

• La définition d’enveloppes foncières maxi-
mum à prévoir en extension pour le déve-
loppement résidentiel et économique

• L’effort attendu en matière d’intensité et 
de renouveau des tissus bâtis

Le spectre d’application du SCoT sur ces 
questions, contrairement aux chapitres pré-
cédents, relève d’un rapport de compatibilité 
plus étroit dans la mise en œuvre des pres-
criptions. 

En effet, le choix d’une territorialisation fine 
des objectifs quantitatifs laisse peu de place à 
une interprétation erronée des prescriptions 
et peut, à cet égard, être considéré comme 
un élément facilitateur de mise en œuvre du 
SCoT. Toutefois, sans outils de coordination 
adaptés et/ou de déclinaison réglementaire 
intercommunale les résultats quant à l’atteinte 
collective de ces objectifs restent limités. 
Aussi, si certaines communes se sont dotées 
d’outils leurs permettant de traduire les orien-
tations précitées, la non continuité à l’échelle 
de l’EPCI de ces dispositifs vient entacher di-
rectement l’efficacité de la démarche. 

Pour rompre avec ces dynamiques, un pre-
mier pas est franchi avec le lancement de 
l’élaboration du PLUi du territoire du pla-
teau de Martainville qui permettra d’assurer 
une cohérence des outils mis en place à plus 
grande échelle. 

indicateurs d’attractivité
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Déplacements domicile-travail 
en 2017
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indicateurs environnement

Principalement traité sous l’angle de l’effi-
cience des services environnementaux (res-
sources en eaux, énergies, déchets) et de la 
limitation de l’exposition des populations aux 
risques et nuisances, ce chapitre traduit les 
ambitions du territoire en matière de perfor-
mances environnementales. 

Aussi, largement guidés par l’ambition de 
contribuer, à son échelle, au renforcement 
des actions d’ores-et-déjà engagées en fa-
veur de la transition écologique, le SCoT a ci-
blé différents objectifs visant à : 

• Assurer la préservation (quantitatif et qua-
litatif) de la ressource en eau

• Prévenir et limiter l’exposition aux risques 
et nuisances sur le territoire

• Optimiser la gestion et la production des 
déchets 

• Contribuer à la réduction des émissions 
de GES

Pour y parvenir, le SCoT s’appuie sur une 
somme de prescriptions qui découlent soit, 
de la déclinaison des objectifs et orientations 
des documents cadres et/ou des servitudes 
d’utilités publiques en vigueur soit, des orien-
tations visant à impulser une dimension plus 
durable dans les manières de concevoir le 
développement urbain futur. L’ensemble de 
ces prescriptions recouvre des principes fon-
dateurs tels que : 

• L’adéquation des ressources en eau po-
table et des dispositifs de collecte des 
eaux usées avec les ambitions d’accueil de 
nouveaux habitants projetées

• L’amélioration de la qualité des eaux de 
surfaces et souterraines

• La prise en compte et la limitation des 
risques et nuisances existants

• La mise en place de mesures encoura-
geant le développement des énergies re-
nouvelables 

Dès lors, l’analyse du degré d’imputabilité et 
d’efficience du SCoT sur ces questions permet 
de dresser un bilan à 6 ans relativement posi-
tif. En effet, ce document joue un rôle prépon-
dérant dans la construction et le partage de la 
connaissance et de la limitation des risques et 
nuisances existants sur le territoire à travers, 
notamment, la mise en place de prescrip-
tions adéquates et harmonieuses à l’échelle 
de l’intercommunalité. Concernant les ques-
tions d’alimentation en eau potable, de ges-
tion des eaux usées ou encore des eaux de 
ruissellement, le SCoT joue davantage un rôle 
de pédagogie en assurant la compatibilité et/
ou la prise en compte des objectifs des docu-
ments cadres.

Enfin, si l’appréciation du rôle du SCoT et de 
l’impact de ses prescriptions sur les politiques 
de prévention visant à limiter l’émission de 
gaz à effet de serre reste difficile à mesurer, il 
convient de préciser qu’une procédure d’éla-
boration d’un PCAET est en cours sur le péri-
mètre de la CCICV. Une fois entré en vigueur, 
ce document assurera, sur ces questions, une 
déclinaison opérationnelle des réflexions qui 
avaient pu être esquissées dans le SCoT. 
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Potentiel de production d’énergie solaire 
photovoltaïque du parc de logement

Plan climat air énergie territorial (PCAET) – Diagnostic

La production d’électricité issue du solaire photovoltaïque s’élevait à 1 770 MWh en
2018 et 1 330 MWh en 2015 (1,5% de la production d’énergie renouvelable du
territoire). La croissance de la puissance installée est relativement stable depuis
2011 (voir graphique ci-dessous).

Le potentiel de production photovoltaïque sur les toits des logements du territoire
est estimé de la manière suivante : si 50% des maisons et 75% des logements
collectifs étaient couverts de panneaux photovoltaïques à hauteur de 20m² par
maison et 5m² par appartement, llee tteerrrriittooiirree ppoouurrrraaiitt pprroodduuiirree 3366 220000 MMWWhh//aann (voir
carte ci-contre).

La réglementation thermique (RT) 2020 étend le concept de bâtiment à énergie
positive (BEPOS) à l’ensemble des nouvelles constructions. Le photovoltaïque
devient dès lors un incontournable des projets de construction. Le photovoltaïque
intégré au bâtiment doit s’inscrire dans une intégration architecturale et
fonctionnelle : il est ainsi conseillé d’anticiper l’intégration du système dès la
conception du bâtiment et/ou de l’installation photovoltaïque. Il est important de
prendre en compte les capacités électriques du réseau à proximité et d’anticiper
certaines contraintes, en suivant les préconisations pour une intégration optimale au
réseau électrique.

Photovoltaïque sur les toits des logements
Un potentiel important sur les toits des logements estimé à 36 GWh/an

28

Données de production : ORECAN – Biomasse Normandie – version 2.0 ; Estimation de la production d’énergie photovoltaïque : 50% des maisons éligibles, 20 m² par maison, 75% des logements collectifs éligibles, 5 m² par appartement ;
Puissance des installations : 186,6 W/m2 ; Facteur de charge considéré : 11,47% soit celui des installations existantes en 2018 ; Nombre de logements collectifs et individuels : INSEE ; Graphique et cartographie : B&L évolution
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